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La démarche QUALITE à la 
Préfecture de LA CREUSE

Point de situation 2014 
  Le Référentiel QUALIPREF2, l’ application à la Préfecture de La 
Creuse;

1- Résultats  enquêtes et indicateurs ( satisfactions Usagers 2014, 
Collectivités 2014, indicateurs téléphoniques et enquête mystère 
2014) ;

2- Le suivi des engagements au Bureau des Collectivités et la 
formation des agents concernant la Qualité ;

3- L’audit de vérification A.F.N.O.R. du 27 mars 2014 ; 

4- Le Baromètre QUALITE et la position de la  Préfecture Creuse en 
2014 ;

5- Le passage au référentiel QUALIPREF 2.0.

C.L.U QUALIPREF DU 08/12/2014
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La démarche QUALITE à la 
Préfecture de LA CREUSE

Point de situation 2014 

  Le Référentiel QUALIPREF2, l’ application à la Préfecture de La 
Creuse;

C.L.U QUALIPREF DU 08/12/2014
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Les référentiels QUALIPREF- QUALIPREF2, 
les applications à la Préfecture de la 
Creuse

 Le référentiel QUALIPREF  :Le référentiel QUALIPREF  :

La première ébauche date de 2005 , le référentiel de 2007 
définit un ensemble d’engagements de service pris par le 
réseau préfectoral pour certaines de ses missions:

 Accueil général;

 Délivrance des titres;

 Délivrance des titres de séjour étrangers;

 Relations avec les collectivités territoriales;

 Police administrative;

 Pilotage interministériel;

 Communication d’urgence en cas d’événement majeur;

 Polices exercées par la préfecture de police.
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Les référentiels QUALIPREF- QUALIPREF2, 
les applications à la Préfecture de la 
Creuse
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Les référentiels QUALIPREF QUALIPREF2, 
les applications à la Préfecture de la 
Creuse

   

La Préfecture de la Creuse outre le module Accueil Généralle module Accueil Général 
obligatoire

est engagée sur le module Relations avec les Collectivités le module Relations avec les Collectivités 
TerritorialesTerritoriales.

     Le but  :

 Garantir  de façon pérenne, le respect d’engagement précis en qualité de 
services rendus, le tout dans un délai déterminé.

    Le résultat :

  Une certification Qualipref obtenue le 25 mars 2008 suite à un audit en 
décembre 2007, pour Qualipref 2, la Préfecture de la Creuse a subi un 
audit le 29 mars 2013 et a reçu son certificat de labellisation le 24 juin 
2013 de la part de l’ A.F.N.O.R. 

 Un audit de contrôle de 27 mars 2014 et un renouvellement de 
labellisation le 16 juin 2014. 
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Les référentiels QUALIPREF - QUALIPREF2,
 les applications à la Préfecture de la Creuse

 Les principaux engagements de service pour la Préfecture de la Creuse

Module Accueil Général 

Des engagements qui garantissent la qualité de l’accueil physique, téléphonique et à 
distance, notamment Internet ;

Des délais de réponse aux réclamations, suggestions et demandes d’information qui 
portent sur nos engagements (- de 15 jours pour les courriers, -5 jours pour les 
courriels).

Module relations avec les Collectivités Territoriales

Des délais de réponse aux demandes d’information en matière de contrôle de légalité 
et de contrôle budgétaire (- de 15 jours pour les courriers, -5 jours pour les courriels) ;

Des délais pour les rendez-vous sollicités par les élus ou les cadres territoriaux (dans 
les 4 jours ouvrés suivant la réception de la demande, un rendez vous doit être fixé dans 
les 10 jours).
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La démarche QUALITE à la 
Préfecture de LA CREUSE

Point de situation 2014 

1- Résultats  enquêtes et indicateurs ( satisfactions Usagers 2014, 
Collectivités 2014, indicateurs téléphoniques et enquête mystère 
2014) ;

C.L.U QUALIPREF DU 08/12/2014
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1:Examen des résultats indicateurs Qualité 
2014

I Résultats des deux enquêtes de satisfaction 
annuelles, indicateurs et enquête téléphonique:

 Enquête Bureau des Collectivités JANVIER 2014

Enquête Accueil Général JUILLET 2014

 Indicateurs Courriers, site Internet, téléphone et enquête 
mystère Téléphone
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1:Examen des résultats indicateurs Qualité 
2014

I Résultats des deux enquêtes de satisfaction 
annuelles, indicateurs et enquête téléphonique:

 Enquête Bureau des Collectivités JANVIER 2014
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1:Examen des résultats indicateurs Qualité 
2014

A:Enquête Bureau des Collectivités DECEMBRE 2013-JANVIER 
2014

-260 Communes

-18 Communautés de communes

-95 E.P.C.I.

Soit 373 consultations.
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1:Examen des résultats indicateurs Qualité 
2014

I Résultats des deux enquêtes de satisfaction 
annuelles, indicateurs et enquête téléphonique:

Enquête Accueil Général JUILLET 2014
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1:Examen des résultats indicateurs Qualité 
2014

Les types de réclamations ou suggestions rencontrées danqs 
l’enquête Usagers 2014 (191 personnes consultées):

Accueil téléphonique et site Internet: 5 remarques soit 2.6%

Accueil physique : 17 remarques soit 7.3%

                                  13 remarques sur les horaires d’ouverture soit 6.8%

Remarques favorables : 5 remarques soit 2.6%
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1:Examen des résultats indicateurs Qualité 
2014

I Résultats des deux enquêtes de satisfaction 
annuelles, indicateurs et enquête téléphonique:

 Indicateurs Courriers, site Internet, téléphone et enquête 
mystère Téléphone
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1:Examen des résultats indicateurs Qualité 
2014

Les délais moyens de réponse aux réclamations par écrit :

En 2012  moyenne  de 1,17 jours pour 7 réclamations.

En 2013 : moyenne 2,53 jours pour 20 réclamations.

En 2014 : moyenne 

T1 : pas de réclamations

T2 : 5 jours (1 réclamation)

T3 : 5 jours (3 réclamations)

T4 : 3 jours (2 réclamations)

soit en moyenne 4,33 jours pour 6 réclamations. 
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1:Examen des résultats indicateurs Qualité 
2014

Délai moyen de réponses aux demandes d’information  sur le site Internet.

Année 2013 :Délai moyen de réponse au 

1er trimestre : 1,73 jours pour 28 courriels

2ème trimestre: 1,19jours  pour 17 courriels

3ème trimestre: 1,30jours pour 10 courriels

4ème trimestre: 1,18 jours pour 27 courriels

soit une moyenne annuelle de 1,35 jours 

Année 2014 :Délai moyen de réponse au 

1er trimestre : 0,95 jours pour 75 courriels

2ème trimestre: 0,81 jours  pour 80 courriels

3ème trimestre:1,15 jours  pour 56 courriels

4ème trimestre: 1,26 jours pour 35 courriels

soit une moyenne actuellement de 1,08 jours
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1:Examen des résultats indicateurs Qualité 
2014

Accueil téléphonique :valeurs moyennes des temps de 
décrochés en sec 
au Standard

2008 : de 14 à 19 secondes

2009 : de 16 à 25 « 

2010 : de 20 à 25.7 « 

2011 : de 17.7 à 20.3 « 

2012 : de 12.7 à 15.3 « 

2013 : de 8 à 10.7 « 

2014 : de 7.3 à 8 « 

au Bureau des collectivités 

2008 : de 4 à 5.67 secondes 

2009 : de 3.7 à 4  « 

2010 : de 4 à 5.33 « 

2011 : de 4 à 5 « 

2012 : de 4 à 5 «  

2013 : valeur fixe 4 « 

2014 : valeur fixe 4 «  
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1:Examen des résultats indicateurs Qualité 
2014

Accueil téléphonique les taux d’appels perdus au Standard : 
de 3.87 à 5.63 % en 2008 

de 2 à 4.3 % en 2009

de 1.6 à 2.6 % en 2010

de 1.93 à 2.3% en 2011

de 1.6 à 1.87% en 2012

de 1.67 à 2.17% en 2013

de 1.17 à 1.77% en 2014
au Bureau des collectivités :

de 3.9 à 5.55% en 2008

de 2.97 à 5.83 % en 2009 

de 4.50 à 10.70 % en 2010 

de 5.17 à 11.63 % en 2011

de 3.87 à 4.80% en 2012

de 3.17 à 4.77 % en 2013

de 2.87 à 4.6 % en 2014
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1:Examen des résultats indicateurs Qualité 
2014

Appels mystères

Une campagne d’appels mystères, destinée à apprécier la qualité de l’accueil 
réservé aux usagers, a été organisée par le SIDSIC du 01 au 05 septembre 2014. 
Les appels ont été effectués avec la participation de Préfectures volontaires (SIC 
des Landes et de la Dordogne) sur la base de scénarios élaborés par le SIDSIC en 
collaboration avec les services.

Le résultat est une note de 15.60/ 20 en 2014, diminution de 3.6 par rapport à 
2013, pour la première fois les appels ont été réalisé via le N°unique et à travers le 
S.V.I..

     Nous constatons une baisse de la Qualité due essentiellement à la difficulté 
rencontrée réservé au service du B.C.A., entre 13h30 et 15h00 avec le phénomène 
du retour des appels au standard.
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La démarche QUALITE à la 
Préfecture de LA CREUSE

Point de situation 2014 

2- Le suivi des engagements au Bureau des Collectivités et la 
formation        concernant la Qualité.

C.L.U QUALIPREF DU 08/12/2014
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ENGAGEMENTS 19-20 : Des observations motivées pour le contrôle de 
légalité et une démarche préalable systématique d’information des élus en 
matière de contrôle budgétaire.

ENGAGEMENTS 21-22 : Une réponse est transmise sous 15 jours 
ouvrés pour les demandes de conseil ou d’information émises par courrier 
et 05 jours par celles transmises par courriels.

ENGAGEMENTS 23 : Un rendez vous est proposé par tout élu ou cadre 
territorial qui en fait la demande dans les 10 jours ( 4 jours pour  fixer la 
date).

2: Suivi des engagements propres au Bureau des 
Collectivités locales (Module 4) et la formation 
Qualité.
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ENGAGEMENTS 19-20 : Des observations motivées pour le contrôle de 
légalité et une démarche préalable systématique d’information des élus en 
matière de contrôle budgétaire.

Contrôle budgétaire :Le Bureau des Collectivités a réalisé la circulaire 
2014-26 du 20 novembre 2014 synthétisant les observations et 
recommandations formulées pour les comptes administratifs 2014 et les 
budgets 2015.

Contrôle de légalité : Réalisation de la Circulaire 2014-6 du 14 Mars 
2014 synthétisant les observations effectuées en 2013.

2: Suivi des engagements propres au Bureau des 
Collectivités locales (Module 4) et la formation 
Qualité.
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2: Suivi des engagements propres au Bureau des 
Collectivités locales (Module 4) et la formation 
Qualité.

ENGAGEMENTS 21-22 : Une réponse est transmise sous 15 jours ouvrés pour les 
demandes de conseil ou d’information émises par courrier et 05 jours par celles transmises 
par courriels.

•Pour l’année 2012, le service a reçu 3 demandes d’information écrites. Le délai de réponse 
a été en moyenne de 3 jours. L’engagement de répondre sous 10 jours ouvrés dans 90% des 
cas a été respecté.

•Pour l’année 2013, le service a reçu 2 demandes d’information écrites et 20 courriels. Le 
délai de réponse pour les courriels a été en moyenne de 1.2 jours et 8 jours pour les 2 
courriers. 

•Pour l’année 2014,  à ce jour, le service a reçu 2 demandes d’information écrites et 20 
courriels. Le délai de réponse pour les courriels a été en moyenne de 1.75 jours et 3 jours 
pour les 2 courriers. 

     L’engagement de répondre sous 5 jours pour les courriels et 15 jours pour les courriers 
a été respecté dans 100%, l’engagement COPIL fait en 2012 a été atteint
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2: Suivi des engagements propres au Bureau des 
Collectivités locales (Module 4) et la formation 
Qualité.

ENGAGEMENTS 23 : Un rendez vous est proposé par tout élu ou cadre 
territorial qui en fait la demande dans les 10 jours ( 4 jours pour  fixer la date).

En 2012, 5 rendez-vous ont été sollicités et accordés en moyenne sous 2.5 jours. 
Ce délai ne tient pas compte des visites inopinées (1 au 1er trimestre).

En 2013, 9 rendez-vous ont été sollicités et accordés en moyenne sous 3.8 jours. 
Ce délai ne tient pas compte des visites inopinées (1 au 4eme trimestre)

En 2014,  à ce jour, 5 rendez-vous ont été sollicités et accordés en moyenne sous 
4.6 jours. Ce délai ne tient pas compte des visites inopinées (5)

    L’engagement d’accorder des rendez-vous sous 8 jours ouvrés dans 100% des 
cas a été respecté.
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2: Suivi des engagements propres au Bureau des 
Collectivités locales (Module 4) et la formation 
Qualité.

La politique de FORMATION  ET  
QUALIPREF en 2014

Libellé de la formation Dates Nbre total de 
stagiaires

Stagiaires 
PREF23

Mieux accueillir les 
malentendants

2 et 3 octobre 
2014 9 1

Gestion du stress dans les 
situations de conflits avec les 
usagers

 20 et 21 
novembre 2014 7 3
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2: Suivi des engagements propres au Bureau des 
Collectivités locales (Module 4) et la formation 
Qualité.

 La politique de FORMATION  ET  
QUALIPREF en 2015
 Perspectives QUALIPREF 2015: 

 Information sur le nouveau référentiel

Accompagnement à la mise en place des nouveaux dispositifs 
(prise de rendez-vous).
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La démarche QUALITE à la 
Préfecture de LA CREUSE

Point de situation 2014 

3- L’audit de vérification A.F.N.O.R. du 27 mars 2014 

C.L.U QUALIPREF DU 08/12/2014
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3- L’audit de vérification A.F.N.O.R. du 27 mars 
2014

La préfecture avait obtenu le label QUALIPREF 2 le 24 juin 2013 ( parmi les 31 
autres départements), l’audit A.F.N.OR du 27 mars 2014 est un audit de 
contrôle:Le résultat un maintien de la certification obtenue le 16 juin 2014

Les Points forts : 

Ils concernent les conditions d’accueil physique, la réactivité de l’accueil téléphonique, le 
professionnalisme des services et le système documentaire.

Les observations relevées portent sur les points suivants :

Quelques petites informations et améliorations sont à apporter sur le site Internet, mise 
en place d’une signature électronique identique pour tous les agents.

Note la plus basse de l’audit accueil concernant les horaires d’accueil

Les pistes d’amélioration :

Veiller à l’adéquation des horaires (8h30/11h30) aux besoins des usagers dans la limite 
des ressources humaines disponibles.

Labellisation sous Qualipref 2.0 dès que celui ci sera en fonction et engagement si possible 
avec le module communication d’urgence.
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La démarche QUALITE à la 
Préfecture de LA CREUSE

Point de situation 2014 

4- Le Baromètre QUALITE et la position de la  Préfecture Creuse en 
2014 ;

C.L.U QUALIPREF DU 08/12/2014
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     La création du baromètre de la QUALITE

     Le Conseil de Modernisation des Politiques Publiques du 30 
juin 2010 a décidé qu’un baromètre mesurant la qualité des 
Services Publics serait régulièrement publié par l’État pour 
rendre compte aux usagers des progrès accomplis dans 
l’amélioration de la qualité des services rendus.

     Les administrations évaluées sont : les préfectures et 
sous-préfectures, les Tribunaux de Grande Instance (T.G.I.), 
les Centres des Impôts, les Services des impôts aux 
particuliers, les Directions Départementales de l’Éducation et 
les Rectorats, les Centres d’Information et d’Orientation et 
les Bibliothèques Universitaires.

      Le baromètre de la Qualité est annuel.

4-Le Baromètre QUALITE et la position de la  
Préfecture  Creuse en 2014 ;
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     La méthodologie de classement :

 11 engagements pris sur la base du référentiel MARIANNE 
constituent la base d’évaluation des administrations;

 Évaluation de l’ensemble des canaux de relation possible 
usagers, administration : visites, appels, courriers, courriels;  

 Calcul d’un pourcentage  d’atteinte des 11 engagements;

 139 sites évalués en 2014 ( préfectures et sous-préfectures );

 La SOFRES réalise cette évaluation grâce à 2 visites, 9 appels 
téléphoniques, 3 courriers, 10 courriels et l’évaluation du site 
Internet de l’administration.

4-Le Baromètre QUALITE et la position de la  
Préfecture  Creuse en 2014 ;
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4-Le Baromètre QUALITE et la position de la  
Préfecture  Creuse en 2014 ;

     Le classement de la Préfecture Creuse :

 2010 : 143 ème

 2011 : 14 ème

 2012 : 36 ème

 2013 : 19 ème

 2014 : 6 ème
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La démarche QUALITE à la 
Préfecture de LA CREUSE

Point de situation 2014 

5- Le passage au référentiel QUALIPREF 2.0.

C.L.U QUALIPREF DU 08/12/2014
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 Le référentiel QUALIPREF 2.0  Le référentiel QUALIPREF 2.0  ::La démarche Qualité se  
tourne désormais vers l’objectif de l’Administration Numérique.l’Administration Numérique.

Le but  :

Qualipref 2.0 doit fixer les règles afin d’apporter une 
qualité de service à l’usager dans une société numérique 
et dématérialisée.

« l’usager   doit  pouvoir constituer un dossier 
administratif depuis son domicile le plus facilement 
possible et s’il doit se déplacer en préfecture, il doit 
obtenir un rendez-vous, être reçu à l’heure indiquée et 
passer le moins de temps possible au guichet. » (1)
(1) Note d’Orientation et de cadrage pour l’élaboration du 
référentiel Qualipref2.0, Septembre 2013, DMAT, page 1.
  

5- Le passage au référentiel QUALIPREF 2.0.
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5- Le passage au référentiel QUALIPREF 2.0.

 Les nouveaux engagements du référentiels porteront sur :

 La généralisation des télé-services pour les différentes 
démarches;

 Le déploiement de la prise de rendez-vous en ligne;

 Le passage de tous les sites Internet sous le format I.D.E 
( déjà réalisé en Creuse);

 La convocation par S.M.S.;

 L’archivage numérique.
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 Le planning de la démarche 

 La préfecture a été consulté sur un modèle de référentiel 
l’été dernier, le référentiel définitif devrait être disponible 
très rapidement avant la fin de l’année

 Passage et labellisation Qualipref 2.0 avant l’été 2015.

5- Le passage au référentiel QUALIPREF 2.0.
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 1-Les améliorations attendues et les moyens pour y 
parvenir :

 Une amélioration de la lisibilité de l’Information ;

 Une amélioration des saisines par courriel avec formalisation 
des réclamations et recours, avec de la part de 
l’Administration des réponses claires et précises aux 
questions, le tout dans un délai raisonnable. 

5- Le passage au référentiel QUALIPREF 2.0.
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D : QUESTIONS DIVERSES
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